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Impôts communaux Codification comptable selon le MCH2 
 

 

Plan comptable 
 
 
Bilan 
 
N° du compte Désignation 
 
  Actif 

1012  Créances fiscales 
10120.xx  Créances résultant des impôts communaux généraux 
10120.0x  Impôts à encaisser NESKO 
10120.1x  Compte de virement avec le canton 
10120.99  Rectification de la valeur des créances résultant des impôts communaux généraux 
10420.xx  Prétentions en matière de répartitions fiscales (actifs de régularisation)  
 

  Passif 

205  Provisions à court terme 
2059  Autres provisions à court terme 
20590.xx  Provisions à court terme pour répartitions fiscales (paiement dans l’année) 

 
208  Provisions à long terme 
2089  Autres provisions à long terme 
20890.xx  Provisions à long terme pour répartitions fiscales (paiement attendu pour la période suivante) 

 

Compte de résultats 

N° du compte Désignation 
 
022   Services généraux 

  (aussi possible dans la fonction 021 «administration des finances et registre des 
impôts») 

0220.3611.xx  Dédommagements au canton 
0220.4611.xx  Dédommagement pour la tenue du registre, impôts paroissiaux 
0220.4611.xx  Dédommagement pour la tenue du registre, impôts à la source 

 
150  Service du feu 
150x.4200.xx  Taxe d’exemption du service dans le corps des sapeurs-pompiers 
150x.3181.xx  Pertes sur créances/remises, taxe d’exemption du service  

dans le corps des sapeurs-pompiers1) 
 
910  Impôts 
9100  Impôts communaux généraux 
9100.3180.xx Rectification pour créances fiscales en péril 

xy  9100.3181.xx Pertes sur créances/remises, impôts communaux généraux1) 
xy 9100.4000.0x Impôts sur le revenu  

9100.4000.2x Rappels d’impôts et amendes 
xy 9100.4000.4x Répartitions fiscales, impôt sur le revenu de personnes physiques non domiciliées dans la 

commune 
xy 9100.4000.5x Répartitions fiscales, impôt sur le revenu de personnes physiques domiciliées dans la commune 
xy 9100.4000.6x Imputation forfaitaire d’impôt, personnes physiques 
xy 9100.4000.7x Provisions pour le partage intercommunal de l’impôt des personnes physiques 
xy 9100.4001.0x Impôts sur la fortune  
xy 9100.4001.4x Répartitions fiscales, impôt sur la fortune de personnes physiques non domiciliées dans la 

commune 
xy 9100.4001.5x Répartitions fiscales, impôt sur la fortune de personnes physiques domiciliées dans la commune 
xy 9100.4002.0x Impôts à la source 
xy 9100.4002.1x Impôts à la source hors décompte du produit (LTN, frontaliers) 
xy 9100.4010.0x Impôts sur le bénéfice 

9100.4010.2x Rappels d’impôts et amendes 
xy 9100.4010.4x Répartitions fiscales, impôt sur le bénéfice de personnes morales non domiciliées dans la 

commune 
xy 9100.4010.5x Répartitions fiscales, impôt sur le bénéfice de personnes morales domiciliées dans la commune 
xy 9100.4010.6x Imputation forfaitaire d’impôt, personnes morales 
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xy 9100.4010.7x Provisions pour le partage intercommunal de l’impôt des personnes morales 
xy 9100.4011.0x Impôts sur le capital 
xy 9100.4011.4x Répartitions fiscales, impôt sur le capital de personnes morales non domiciliées dans la commune 
xy 9100.4011.5x Répartitions fiscales, impôt sur le capital de personnes morales domiciliées dans la commune  
xy 9100.4012.xx Impôts à la source, personnes morales 
xy 9100.4019.xx Impôts des sociétés holding 
xy 9100.4029.xx Encaissement de créances fiscales amorties 

    
9101  Impôts spéciaux 
9101.3180.xx Rectification pour créances liées aux impôts spéciaux en péril 
9101.3181.xx Pertes sur créances/remises, impôts spéciaux1) 
9101.4000.8x Impôts sur les gains de loterie 
9101.4022.0x Impôts sur les gains immobiliers 
9101.4022.1x Taxations spéciales  
9101.4029.xx Encaissement de créances liées aux impôts spéciaux amorties 
 

9102  Taxes immobilières 
9102.3180.xx Rectification pour créances liées aux taxes immobilières en péril 

x 9102.3181.xx Pertes sur créances/remises, taxes immobilières1) 
x 9102.4021.xx Taxes immobilières 
x 9102.4029.xx Encaissement de créances liées aux taxes immobilières amorties 

 
9103  Taxes sur les chiens (aussi possible dans la fonction 7792) 
9103.3181.xx Pertes sur créances/remises, taxes sur les chiens1) 
9103.4033.xx Taxes sur les chiens 

 
9104  Taxes de séjour (aussi possible dans la fonction 840) 
9104.3181.xx Pertes sur créances/remises, taxes de séjour1) 
9104.4039.xx Taxes de séjour 

 
9105  Taxes pour la promotion du tourisme (aussi possible dans la fonction 840) 
9105.3181.xx Pertes sur créances/remises, taxes pour la promotion du tourisme1) 
9105.4039.xx Taxes pour la promotion du tourisme 

 
9106  Taxes des digues (aussi possible dans la fonction 741) 
9106.3181.xx Pertes sur créances/remises, taxes des digues1) 
9106.4039.xx Taxes des digues 

 
9107  Impôts sur les résidences secondaires (aussi possible dans la fonction 840) 
9107.3181.xx Pertes sur créances/remises, impôts sur les résidences secondaires1) 
9107.4039.xx Impôts sur les résidences secondaires 

 
9500  Quotes-parts, autres  
9500.4024.xx Impôts sur les successions et les donations 
9500.3181.xx Pertes sur créances/remises, impôts sur les successions et donations1) 

x 9500.4600.xx Quotes-parts, impôt fédéral direct 

 
9610  Intérêts 
9610.3499.xx Intérêts rémunératoires 
9610.4401.xx Intérêts moratoires 
9610.3181.xx Amortissements (intérêts moratoires) 

 
 

 
Ventilation des impôts selon les années: il convient d’établir une statistique fiscale distincte. Il n’y a pas lieu de 

ventiler les impôts entre l’exercice en cours et les exercices précédents (une telle distinction serait trop peu pertinente). 

 
x Comptes déterminants pour la péréquation financière 
y Comptes déterminants pour le calcul du dixième de quotité d’impôt 

 
1) Une subdivision du groupe de matières en sous-comptes est possible pour les pertes sur créances, d’une part, et les remises, d’autre part. 

 
 
 
 
 

 


